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Cher(e)s administré(es), 
 
Qu’il est difficile d’évoquer dans ce bulletin municipal les événements marquants de 
la commune, ainsi que les projets en cours, quand l’actualité est aussi sombre avec 
les nombreux événements qui ont touché notre pays. 
Grâce à un effectif suffisant le jour de la rentrée du 2 septembre dernier, les élèves 
de Courcoury et de Les Gonds ont retrouvé le chemin de l’école. En effet, malgré 
quelques inquiétudes fin juin, nous avons réussi à conserver la classe remise en 
cause. Mettons tout en œuvre pour éviter que cette situation qui pourrait nuire à 
l’avenir de notre école, ne se renouvelle. 
Le projet du Centre Bourg et l’aménagement de la RD128 se poursuit. Dès février, 
se concrétisera ce qui était sur « la table » depuis 2009. 
L’aménagement de la place de l’église et l’environnement du restaurant viennent de 
commencer et vont se poursuivre en 2016. 
Je tiens à saluer la « naissance » de l’ouvrage « Courcoury, images d’autrefois » 
permettant de laisser une trace de l’histoire de Courcoury. 
Les fêtes locales et plus généralement les animations estivales se sont parfaitement 
déroulées avec une totale implication des associations de notre commune. Je tiens à 
remercier tous les membres des associations, les bénévoles qui œuvrent pour 
l’animation de Courcoury. 
Dans quelques semaines, les élus travailleront sur le budget communal : nous 
devons continuer notre action de maîtrise des dépenses tout en veillant à maintenir 
un service public de qualité. Cela passe nécessairement par une remise en cause 
régulière de notre façon d’agir avec le souci permanent de la recherche de l’efficacité 
à coût maîtrisé. Nous vous invitons d’ores et déjà à la réunion d'informations sur 
nos réalisations, projets et finances qui aura lieu en mars 2016. 
Les membres du Conseil Municipal, le personnel communal, et moi-même 
souhaitons que cette période de fêtes vous permette de prendre un peu de repos. 
Qu’elle soit pour tous, propice aux retrouvailles tant familiales qu’amicales et nous 
vous transmettons nos vœux les plus chaleureux. 

Le Maire, 

Eric BIGOT Bulletin d’Informations Communales  

Siège : Mairie de Courcoury 

Equipe rédactionnelle : 

K.BARON-BRUMAUD – E.BIGOT – A.BOISSINOT – J.DEGUIL – M.FARGEOT – L.GILLARD – 

JM.KELLER – K. LE HOANG – C.MOREAU – G.VILPASTEUR – C.ESCAFFRE  

Ont fourni des documents : 

G.AUSSANT – R.BIGOT – Ch.et Cl. BOISSINOT – MC.BUREAU –D.MEUNIER – P.ROUILLE – 

J.M. MELLIER  – S. MAUGE  – Mmes DARANLOT 

ISSN - 1265 731 X 

N°45 - DECEMBRE 2015                                             Tirage : 370 Exemplaires 
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MEMO UTILE 

   

Heures d’ouverture 

de la Mairie : 
 

 

Lundi : 09h00 – 12h30 

Mardi : 13h30 – 18h30 

Mercredi : 13h00 – 18h00 

Vendredi : 08h00 – 12h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 

Contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 

 

Fax : 05 46 93 56 58 

 

Courriel : courcoury@mairie17.com 

 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 

Pour la version mobile de notre site, scannez avec votre Smartphone le code ci-dessous : 
 

 

Permanence des Elus : 

 

Lundi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Kim BARON-BRUMAUD, 2
ème

 Adjointe 

 

Mardi 14h00 – 18h30, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 

Mercredi 14h00 – 16h00, sur rendez-vous : 

Jean-Marc KELLER, 3
ème

 Adjoint 

 

Jeudi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Françoise BARBAUD, 4
ème

 Adjointe 

 

Vendredi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Jean-Michel MELLIER, 1
er

 Adjoint 

 

Samedi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 

Permanence de la Députée, Mme Catherine QUERE 

(3
ème

 circonscription de Charente Maritime) 

2 rue René Cassin 17100 Saintes 

Tél : 05.46.91.69.42 

Fax 05.46.92.97.16 

Mail : querecatherine@orange.fr 

 

Permanence des Conseillers Départementaux 

Mme Sylvie MERCIER et M. Alexandre GRENOT 

Le premier mercredi de chaque mois  

à l’annexe du Conseil Général à Saintes 

Permanence de l’Assistante Sociale : 
 

Tous les mardis de 14H00 à 16H00  

Uniquement sur rendez-vous 

tél : 05.46.92.38.38 

 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées  
 

Laurence BALCEREK 

2a rue de la Passée, Chez Deschamps 

 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 

 

Carole DANARD  

7 Route de Corcosse, Chez Gallet 

05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

 

Céline MAZUEL 

3 Rue des Obiers, Le Bourg 

05.46.74.49.90 
 

Nelly MONNEAU 

4 rue de la Forge, Chez Fruger  

05.46.91.15.36 

 

Noémie REINHARD  

 2 rue Pierre Schoeffer, Le Bourg 

06.14.14.72.80 

 

 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 

les jeudis de 16H00 à 18H00 

les samedis de 10H00 à 12H00 

 

En cas d’urgence : 
 

Mairie : 05.46.93.18.23 

 

Le Maire : 06.13.47.56.31 
 

 

mailto:courcoury@mairie17.com
http://www.ville-courcoury.fr/
mailto:querecatherine@orange.fr
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www.ville-courcoury.fr 

Séance du 2 juillet 2015 
 
Demande de subvention Conseil Départemental 

Fonds d’aide aux communes pour la 
construction de bâtiments scolaires de 1

er
 degré 

Le conseil municipal autorise à l’unanimité le Maire 
à demander une subvention au Conseil 
Départemental pour des travaux sur les bâtiments 
du groupe scolaire. 
 

Modification du tableau des effectifs 

Le Maire propose aux conseillers de modifier le 
tableau des effectifs et de valider le changement de 
grade d’un agent à compter du 1er novembre 
2015. Pour, à l’unanimité. 

 
Désignation des membres de l’Association 

Foncière de Remembrement pour 
renouvellement du bureau 

Par courrier, la DDTM a indiqué que le mandat de 
six ans du bureau de l’Association Foncière était 
arrivé à expiration. Il convient au Conseil Municipal 
de désigner 5 membres, et de soumettre 5 autres 
membres à la Chambre d’Agriculture qui, ensuite, 
validera sa décision. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
approuve à l’unanimité que : 
Parmi les propriétaires de parcelles remembrées, 
cotisant à l’association, les personnes désignées 

sont : 
- Christian ROBERT 
- Sébastien LYS 
- Jean Claude DROUILLARD 
- Didier MECHAIN 
- Michel TARIN 

Parmi les propriétaires de parcelles remembrées, 
cotisant à l’association, les personnes proposées 

à la Chambre d’Agriculture sont : 
- Maurice VILPASTEUR 
- Christian LYS 
- Jean Marie CAILLAUD 
- Patrick GUERIN 
- Thomas CHAUDRON 
 

Séance du 8 septembre 2015 
 

Monsieur le Maire débute le conseil en présentant 
Madame Bocquet, du bureau d’études FORM 
ACCES, en charge de l’audit sur l’accessibilité des 
lieux publics, venue présenter son rapport. Il 
rappelle l’obligation pour les communes (et 
entreprises privées) de réaliser ce diagnostic avant 
le 27 septembre 2015. 
Le Conseil accepte à l’unanimité l’agenda proposé 

par le bureau d’études. 

Décision modificative article 1641 

L’ensemble des emprunts contractés par la 
commune seront soldés en 2015. Le montant prévu 
au BP2015 est de 15 822,71€, or le montant 
réellement prélevé s’élève à 15 822,93€. Il convient 
donc combler cette différence de 0,22€, par un 
virement du chapitre 022 « dépenses imprévues », 
au chapitre 16, article 1641 « emprunts en cours ». 
 

ARTICLE CHAPITRE MONTANT 

DEPENSE 020 20 - 1€ 

DEPENSE 1641 16 +1€ 

Pour, à l’unanimité 
 

Questions diverses 

- Le Maire fait un point sur la rentrée scolaire, 
notamment au niveau des effectifs. 
En juin, le nombre d’élèves inscrits en élémentaire 
était inférieur au seuil imposé par l’éducation 
nationale, ce qui a entrainé une suppression de 
classe dans le RPI Courcoury/Les Gonds. Les élus 
des deux communes se sont mobilisés et ont 
sensibilisé les parents sur ce problème. Leur 
communication a porté ses fruits, puisque le jour de 
la rentrée, un comptage de l’inspectrice d’académie 
a eu lieu, et le seuil était réellement dépassé. La 
classe fermée en fin d’année scolaire a pu être ré-
ouverte afin de réduire le nombre d’enfants par 
classe. Le Maire s’est réjoui de cette nouvelle et a 
insisté sur le fait que l’accueil périscolaire de 
Courcoury devait, autant que faire se peut, être 
utilisé par les enfants domiciliés à Courcoury, plutôt 
que ces derniers soient en accueil périscolaire à 
Les Gonds. Le principal objectif, est de pouvoir 
conserver ce service d’accueil dans le temps. 
 
- Le Maire fait ensuite un bilan des festivités 
organisées par la commission « Evènementiel », et 
Monsieur Philippe un bilan de la commission 
«Agricole», notamment au sujet de la prospection 
de la flavescence dorée qui contamine les vignes, 
menée par la Chambre d’Agriculture. 
 
- L’acacia de l’école a été coupé car il était malade 
et les branches tombaient. Un autre arbre doit être 
replanté à l’automne. 
 
- Le chemin de la Maisonnette est utilisé par des 
véhicules roulant à vive allure, ce qui entraîne 
constamment de la poussière blanche, notamment 
au niveau de la seule habitation. Il est proposé de 
faire un dos d’âne les obligeant à ralentir. 
  

 

 

 

 

 
 

RESUME DES COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte-rendu intégral de chaque Conseil Municipal reste 
affiché pendant un mois dans le panneau extérieur (place de Pampilhosa).  
Il est consultable à la Mairie aux heures d’ouverture et sur le site internet : 

http://www.ville-courcoury.fr/


 

6 
 

Séance du 8 octobre 2015 
 

Résultat de l’appel d’offres 
pour l’aménagement de la place de l’église 

Monsieur le Maire expose aux conseillers les 
différentes propositions des entreprises. 
Après étude, l’entreprise retenue pour la place de 
l’église est EIFFAGE. Pour, à l’unanimité. 

 
Détermination des ratios relatifs 

aux avancements de grade 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire, le Maire 
propose au Conseil l’instauration des ratios 
d’avancement de grade comme suit : 100% pour 
tous les grades d’avancement. Pour, à l’unanimité. 
 

Question diverse 

La Mairie de Courcoury s’est inscrite pour 
l’organisation d’un spectacle en 2016 dans le cadre 
des Nuits Romanes en partenariat avec la Région 
Poitou-Charentes. 
 

Séance du 24 novembre 2015  

Monsieur le Maire débute le conseil en proposant 
de faire une minute de silence, en hommage aux 
victimes des attentats du 13 novembre 2015, à 
Paris. 
 

 
 

Reconduction de la taxe d’aménagement 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de conserver le taux de la part 
communale de la taxe d'aménagement, de  3% sur 
le territoire de la commune. 
 

Indemnité du receveur 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité 
d’accorder à monsieur Jacques POUYANNE, 
Receveur Municipal, l'indemnité d’un montant de 
396.07 €.  
 

Questions diverses : 
 

- L’organisation d’une manifestation dans le cadre 
des Nuits Romanes, en partenariat avec la Région, 
semble possible sur Courcoury, pour l’été 2016. Les 
types de spectacles faisables sur la commune 
seront proposés aux élus prochainement. 
 
- Le Maire fait part de la conférence qui a eu lieu à 
la Maison de la Seugne sur le TAFTA (sigle 
anglophone signifiant Grand Marché 
Transatlantique). Il précise aux élus que ce sujet 
sera à l’ordre du jour d’une prochaine réunion de 
travail. 
 

RESULTAT DES ELECTIONS REGIONALES 2015 

 
1

er
 tour :  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2
ème

 tour :  
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CONNAISSEZ-VOUS LE SITE INTERNET COMMUNAL  

Le site internet communal est un 

moyen simple et convivial pour avoir 

accès aux dernières infos de la 

commune. Il permet également de 

préparer les démarches 

administratives en ligne. Vous y 

trouvez un service de petites 

annonces mais aussi tous les terrains 

et maisons à vendre ou à louer sur 

notre territoire (en tout cas, ceux pour 

qui les propriétaires nous ont donné 

l’accord de diffusion). Nous vous 

invitons à vous inscrire à notre newsletter qui complète et détaille les alertes météo (par exemple) que 

vous pouvez recevoir par SMS (Rubrique Alerte citoyens). 

Côté associatif, vous y trouvez tous les descriptifs des associations ainsi que les contacts des dirigeants 

et, également, les bulletins d’inscriptions pour les grandes festivités de la commune (Fête de l’Oie, 

Marché de Noël, etc.). 

Bien entendu la rubrique « contact » vous permet de poser des questions aux élus ou au secrétariat de 

la Mairie. Notre site possède même son propre forum, qui s’appelle « Tribune » dans le menu du site, 

et qui permet à tous de s’exprimer sur tous les sujets de la vie communale ! 

Alors, allez-y…., lancez-vous sur……www.ville-courcoury.fr 

NOUVEAU LOGO DE NOTRE CANTON 

 

Le nouveau logotype inscrit le Canton de Thénac dans la modernité. 
Les choix caractéristiques de formes et de couleurs emprunts de dynamisme 
favorisent la visibilité et accentuent la mémorisation. 
La police des caractères, fine et élégante, confère un sentiment de solidité 
de l’institution. Le village, est au cœur de la vocation du département 
La base du logo représente la forme de notre canton : un smiley contournant 
la ville de Saintes. Cette base est de forme allongée partant de Salignac 
jusqu’à Corme Royal. 
 
En haut ; les mouettes pour le symbole du Département. Elles se dirigent 
vers le village, afin de montrer l’engagement  du département à soutenir les 
communes. 
Au centre  3 sillons qui pointent sur la commune de THENAC qui est le 
bureau centralisateur du canton. 
Les couleurs se définissent comme suit : 
-Le bleu pour symboliser le Fleuve Charente qui longe 7 communes de notre 
canton. 
-Le vert pour symboliser l’agriculture et la viticulture très présentes. 
-Le jaune pour l’architecture (Halles de Pisany et de Rioux, les arènes de 
Thénac) et les carrières de pierres présentes sur notre canton. 
 
Ces  couleurs, en référence à notre territoire, apportent une touche 
particulière de profondeur et d’harmonie à l’ensemble graphique. 

http://www.ville-courcoury.fr/
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POINT SUR LES PROJETS EN COURS 

1 – NOTRE ECOLE 

 Nous avons fait le constat d’une maladie sur 

l’acacia et  l’avons donc arraché. 

 

Son remplacement par un érable rouge a eu lieu 

à la Sainte Catherine.  

  
 

 Terrassement et chape pour accueillir un bâtiment en bois pour les activités périscolaires : 

  

 
 Pendant les vacances de février 2016, la toiture de la classe de Mme SANDEAU sera entièrement 

refaite. 

 Pour continuer les économies d’énergie, des volets permettant une meilleure isolation seront posés 

prochainement sur l’ensemble des bâtiments scolaires. 

 Mise en place d’un chauffe-eau dans le local d’entretien. 

 

2 – SECURITE 
 

Aménagement : Place de l’Eglise et environnement du restaurant 
 

Les travaux tant attendus ont commencé cette fin d’année par 

l’abattage d’arbres malades. Les travaux continueront dès 2016 

pour une durée de 3 mois et d’un montant de 148 980 € TTC. 

 

Afin de préparer le chantier, les employés communaux ont 

commencé par l’évacuation de la cabine téléphonique, le 

démontage d’aménagements paysagers et du panneau 

d’information de Saintonge Romane. Celui des différents 

partenaires vient d’être posé. L’entreprise « EIFFAGE » a été 

choisie par procédure d’appel d’offres pour réaliser ces travaux.  
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Centre bourg  

 
Les travaux de la RD128 et du centre bourg commenceront dans le début d’année 2016. Nous 

essayons de les synchroniser avec ceux de l’aménagement de la place de l’église.  Nous vous tiendrons 

informés du déroulement des opérations. Des réunions de préparation de chantier sont programmées 

dès ce début d’année. 

 

Ancienne discothèque « Le Grillon » 

 
Après avoir proposé plusieurs scénarios, l’Architecte des Bâtiments de France a accepté un nouveau 

projet. Celui-ci se déroulerait en deux phases. La première étant de créer des arcades afin de répondre 

à l’exigence sécuritaire de l’aménagement du centre bourg. Pour la deuxième phase, la réhabilitation 

du local sera réalisée. Le coût de la première phase est estimé à 71 000 € TTC. 
 

FACADE ACTUELLE (côté RD 128) : 

 
FUTURE FACADE : 

 

 
 

Plan Communal de Sauvegarde 
Afin de vous communiquer les différentes alertes, le Conseil Municipal a décidé d’avertir la 

population par envois de «SMS» ou message sur téléphone fixe. Ce nouvel outil d’information est mis 

en service depuis septembre 2015. Il n’y aura plus d’information « papier » alors inscrivez-vous ! 

 

3 – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme), les élus ont dernièrement validé le fait de modifier le 

PLU de notre Commune.  Une nouvelle  méthode partagée  va être mise en place  avec l’ensemble des 

élus et les services de la CDA de Saintes (Communauté d’Agglomération). Un bureau d’études sera 

choisi en 2016 afin d’accompagner la commune dans cette démarche qui devrait voir son 

aboutissement en 2018. 
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3 – ENVIRONNEMENT, PATRIMOINE et CADRE DE VIE 
 

 Dans le cadre de la sécurisation des puits communaux, après avoir effectué un inventaire, ils 

sont remis en état et sécurisés. Les employés du Chantier d’Insertion Communautaire (SAS) 

effectuent ces travaux de décembre 2015 à février 2016. 

 

  
 

 Mise en place d’un banc au cimetière : 

 

 
 

4 – TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX 

 Dans le but de réduire les coûts énergétiques, les fenêtres du logement communal vont être 

changées. 

 L’ONCFS  regroupe ses différentes antennes départementales à la Maison de la Seugne de 

Courcoury. Des travaux dans différents bureaux ont eu lieu. 

 Mise en place d’un chauffe-eau dans les ateliers techniques. 

 Mise en place d’une protection en zinc sur l’ensemble des poutres du bâtiment de la Maison 

de la Seugne. 

Agenda d’accessibilité programmée : 

 
La loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées » instaure le principe d’accessibilité. Elle oblige l’ensemble des 

collectivités à déposer un agenda d’accessibilité programmée. Celui-ci présentera pour l’ensemble du 

patrimoine bâti de la commune les différentes actions d’amélioration à effectuer sur une durée choisie. 

Un audit a été réalisé en juillet  et le coût estimatif des travaux est de 50 510 €. 

Compte tenu de l’ampleur du dossier, les élus ont accepté de réaliser ces travaux et de répartir les 

coûts sur 3 années.  
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COURCOURY A TRAVERS LA PRESSE 
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La révision du PPR de la commune de Courcoury a été approuvée en janvier 2009. 

De nombreux enjeux ont été inventoriés sur le territoire de la commune, au moins 80 personnes 

habitent en zone inondable. En outre, la commune de COURCOURY présente la particularité d’avoir le 

village proprement dit transformé en île lors de crues comparables à celles de 1982.  

Le zonage réglementaire a été élaboré à partir de la cartographie des aléas et de l’analyse des enjeux 

inventoriés sur la commune. 
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AUTORISATIONS D’URBANISME 
Travaux, constructions, ravalement de façade en zone ABF (Autorisation des 

Bâtiments de France)… pensez aux déclarations 
Cet article vous guidera notamment pour :  

- le dépôt du dossier approprié (choix du formulaire, montage des pièces constitutives du 
dossier…), 

- le suivi de votre dossier (délai d’instruction, démarches à accomplir à l’issue de l’instruction, volet 
taxation…). 

L’obtention ou non de l’autorisation se fera en application du Code de l’Urbanisme et du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme (P.L.U.) en vigueur (documents consultables et téléchargeables sur le site internet de la 
Commune). 
Le vaste territoire communal est concerné par diverses problématiques pour lesquelles une attention toute 
particulière reste requise en matière de constructibilité. Tout nouveau projet de construction se doit 
d’intégrer les prescriptions applicables. 
 
La commune de Courcoury comprend différentes servitudes d’utilité publique parmi lesquelles notamment : 

- une Zone de Protection du Patrimoine : avis requis de l’Architecte des Bâtiments de France pour 
tout projet (travaux de ravalement, réfection de toiture, extension…).  

- des risques naturels : diverses zones inondables (Seugne et Charente) 
Par ailleurs, il convient de rappeler que la mise en place de mobil-homes ou caravanes sur notre territoire 
communal reste régie par les dispositions conjuguées du Plan Local d’Urbanisme et du Code de 
l’Urbanisme. En la matière, seuls les terrains aménagés à cet effet (terrain de camping…) sont à même de 
pouvoir légalement recevoir ce type de structure. Toute installation de mobil-home en zone agricole ou 
naturelle est ainsi prohibée. Les infractions constatées en la matière sont poursuivies devant les tribunaux. 
Enfin, afin d’accompagner au mieux en amont vos projets de construction, ci-après un état non exhaustif 
des autorisations administratives obligatoires sur notre territoire communal : 
 
1) Le « Permis de Construire » (cerfa n° 13406*03 / 13409*03) 
Le permis de construire est notamment obligatoire pour les constructions et aménagements suivants : 

- construction d’une maison individuelle, 
- construction (dont une extension) supérieure à 20 m², 
- piscine couverte (hauteur de couverture supérieure à 1,8 m), 
- changement de destination dans certains cas. Par exemple : transformation d’un commerce en 

logement et vice versa avec modification des structures porteuses ou de la façade du bâtiment … 
Le délai d’instruction de base d’un Permis de Construire pour une maison individuelle ou son extension est 
de 2 mois maximum à la complétude du dossier (délai porté à 3 mois en intégrant la consultation des 
Bâtiments de France ou Service Régional d’Archéologie précités). 
 
2) La « Déclaration Préalable » (cerfa n° 13703*03 / 13404*03) 
Une déclaration préalable est nécessaire pour les constructions et aménagements suivants : 

- construction dont l’emprise au sol est comprise entre 5 et 20 m² (exemple : abri de jardin, 
extension d’habitation), 

- sous conditions : l’extension des constructions jusqu’à 40 m², 
- piscine non couverte (surface du bassin comprise entre 10 et 100 m²), 
- changement de destination sans travaux ou avec des travaux ne modifiant pas les structures 

porteuses ou les façades du bâtiment, 
- travaux ayant pour effet de modifier l’aspect extérieur d’un bâtiment existant (exemple : 

réfection de façade, de toiture…), 
- transformation en « surface de plancher » d’une surface supérieure à 5 m2, close et couverte 

et non constitutive de « surface de plancher » (exemple : transformation d’un garage en pièce 
de vie…), 

- lotissement : division ne créant pas de voie ou espace commun (à défaut, soumis à dépôt de 
«Permis d’Aménager»), 

- coupe ou abattage d’arbres dans les « espaces boisés classés » 
Le délai d’instruction de base d’une Déclaration Préalable est de 1 mois maximum à la complétude du 
dossier (le cas échéant, délai porté à 2 mois en intégrant la consultation des Bâtiments de France ou du 
Service Régional d’Archéologie). 
 
3) Le « Permis de Démolir » 
Le permis de démolir est une autorisation administrative qui doit être obtenue préalablement à la démolition 
partielle ou totale de tout bâtiment. 
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SECURITE ROUTIERE 

Il est interdit depuis le 1er juillet de conduire avec un casque audio, une oreillette ou le kit mains 

libres en voiture comme en vélo. Seules les communications par haut-parleur sont autorisées. 

Cette réglementation doit permettre de mieux lutter contre les fautes d’inattention provoquées par 

les communications téléphoniques notamment. 

 

ZERO ALCOOL 

Les jeunes conducteurs ayant un permis probatoire ne peuvent plus prendre le volant s’ils ont bu de 

l’alcool. La limite a été abaissée à 0.2 gramme par litre de sang. « Les accidents de la route sont la 

première cause de mortalité et de handicap pour les 18-25 ans ». L’alcoolémie excessive est en cause 

dans un quart des accidents. 
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MARAIS EN AUTOMNE 

    
               Fossé Pas des Roberts    Etier du Moulin Neuf 

 
Ruines du Moulin Neuf 

. 

Sous la responsabilité de notre concitoyen Jean-Marie QUILLET, les énormes travaux 

entrepris par la CDA (projet Charente et Seugne) continuent. Elagage, abattage et débardage 

des arbres, suppression des embâcles autant d’actions visant à faciliter l’écoulement des eaux. 
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COURCOURY D’HIER, COURCOURY D’AUJOURD’HUI 

NOTRE  PARCOURS  DANS  LE COURCOURY  D’HIER  NOUS  CONDUIT  CETTE FOIS  A  LA RENCONTRE    

D’ ARLETTE ET GUY  RICHARD  . 

Arlette est née sous le nom de TARIN  le 29 avril 1934 à BEL AIR, elle a une sœur aînée. Guy lui est né 

le 26 février 1933 à MONTILS et il a quatre sœurs. Arlette se souvient : « Nous allions à l’école à vélo 

quand il faisait beau, à l’école des filles bien sûr !! Mais lorsqu’il neigeait, il fallait y aller à pied !!  

J’habitais quand même loin et pourtant c’était toujours moi qui allumais le poêle l’hiver le matin. On 

apportait notre gamelle dans un panier, il n’y avait pas de cantine et la plupart du temps on mangeait 

froid. Quelquefois l’hiver on faisait chauffer sur le poêle et on faisait suivant nos moyens. Durant la 

guerre la femme de l’instituteur (M. CHAUVET), nous faisait de la soupe, c’était bon, cela nous 

réchauffait. Il faut dire que souvent le poêle, à cause du vent, tirait mal. Il y avait de la fumée et le 

maître ouvrait les fenêtres, on n’avait pas chaud !!!  D’ailleurs pendant un temps, nous sommes allés 

manger chez Eva NATTIER  car le poêle ne marchait pas. C’est à l’âge de 14 ans que j’ai arrêté l’école 

pour aider mes parents à la ferme, à l’époque on ne nous demandait pas notre avis».  

Guy enchaîne : «  Moi c’est pareil, j’allais à pied à l’école à Montils, je n’avais même pas de vélo, 

famille nombreuse oblige. A 14 ans j’ai arrêté pour les mêmes raisons ». 

 

Arlette reprend la parole : « J’allais dans les champs garder les bêtes, je faisais les foins, les 

betteraves, tout à la main bien sûr, sur les terres familiales, car c’était le seul moyen de gagner notre 

vie ! Il y avait à Courcoury un moment de l’année que j’adorais par-dessus tout, même si le travail 

était très dur, celui d’amener les animaux à la prairie communale, car les pâtures de nos champs ne 

suffisaient pas, cela se nommait LA VAINE PATURE (voir page 20).  Tous les propriétaires de 

troupeaux allaient faire manger leurs bêtes sur les prairies de la commune qui étaient mises à 

disposition gracieusement, sans emplacement attribué, tout le monde se mélangeait, y compris les 

troupeaux. C’était de merveilleux moments de fêtes et de rencontres même s’il fallait courir après les 

bêtes des uns et des autres à tout bout de champ !!  On voyait tout le monde sur les routes avec le 
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bétail, c’était beau comme une transhumance, mais journalière. C’était un peu après avoir fait les 

foins, le temps que l’herbe repousse assez, vers juillet/août. C’était un peu comme des vacances pour 

nous, cela nous changeait les idées. Le plus formidable c’était le plein esprit de partage, tous au 

même rang, petit grand troupeau, pas de jalousie juste le partage. En passant, les vaches allaient 

boire au bac de Chaniers. Le dimanche, comme sortie, nous allions danser, une semaine c’était au 

Tire-Bouchon  le dancing à Courcoury (Chez  Fruger), l’autre à Beillant, à vélo bien sûr ! Guy, lui aussi, 

travaillait à la ferme chez ses parents et le dimanche, il empruntait un vélo pour venir danser. 

D’ailleurs pendant les inondations, avec ses copains, ils ont dû retrousser les pantalons et ôter les 

chaussettes pour passer  car ils venaient de Chantemerle et ce, même la nuit. Ils en avaient du 

courage pour venir nous retrouver !! C’est ainsi que petit à petit l’amour est né entre nous deux. Nous 

nous sommes fréquentés pendant 4 ans. A 20 ans, Guy est parti au service militaire, au Maroc. Il était 

Tirailleur Sénégalais, mais il a été rapatrié sanitaire. Il a fini son service en France et a été rappelé 

encore un peu plus tard. Nous nous sommes mariés en 1955, et avons vécu chez mes parents, ce qui 

ne plaisait guère à ma belle-famille. A ce moment-là, tous les bras étaient utiles… Nous avons eu 3 

enfants, deux filles et un garçon et quand, à 59 ans, mon père a arrêté, nous avons repris la ferme. Le 

travail était toujours fait à la main, puis plus tard avec l’aide d’un tracteur. Guy, au début de notre 

mariage a passé son permis de conduire, durant ma 1ère grossesse. Il a pris seulement 2 leçons et le 

moniteur le convoquait ! Un demi-tour et une marche arrière plus tard, le permis était dans la poche ! 

C’était rapide à cette époque ! Moi je l’ai passé un peu plus tard, pour pouvoir amener les enfants à 

l’école. J’étais dans les premières, toujours casse-cou, toujours en avance sur mon temps ! On me 

nommait « mille vices », car rien ne me faisait peur, la natation, conduire les moissonneuses, la 

voiture, la moto et plus tard le camping-car... (c’était moi qui faisait le taxi pour les cousins et amis 

qui étaient bien contents que j’aie une voiture et le permis). Notre plus grande fille adorait les travaux 

de la ferme. Quand elle a été en âge de s’occuper des bêtes toute seule, cela nous a permis de 

prendre un peu de bon temps pour nous deux, une fois par an. Les dimanches on allait en famille en 

pique-nique, avec le chien et on nageait au barrage, c’était bien ! Il y avait toujours du monde là-bas, 

car tout le village s’y retrouvait. C’était aménagé de sorte que même ceux qui ne savaient pas nager, 

puissent se baigner.  A cette époque sont apparues des festivités, la Sainte Cécile, les jeux inter-

villages (d’ailleurs les participants s’entraînaient juste à côté de chez nous). Il a fallu bien sûr des gens 

pour aider pour les fêtes et surtout une cuisinière. C’est là que j’ai mis le doigt dans l’engrenage du 

bénévolat ! J’aime cuisiner, alors je me suis jetée à l’eau ! Pendant des années j’ai donc cuisiné pour 

les associations, société des fêtes, jumelage, chasse… J’ai essayé le folklore aussi, la Pibole, mais Guy 

ne voyait pas trop d’un bon œil cela, alors nous avons simplement décidé de les suivre lors de leurs 

voyages et seulement pour compléter le car, tout en payant nos places. C’était formidable, 

l’Allemagne, l’Irlande, le Portugal… Que de beaux souvenirs !! Les enfants du groupe nous 

entendaient toujours nous appeler l’un l’autre « papa et maman ». Du coup, ils nous ont surnommés 

ainsi et depuis pour tous ceux qui nous connaissent nous sommes « PAPA et MAMAN », 

affectueusement, c’est bien… J’étais tellement investie dans la cuisine que j’avais acheté tout le 

matériel pour bien travailler ! L’âge aidant petit à petit, nous avons dû lever le pied, mais dès que 

nous le pouvons, nous sommes toujours heureux de donner un coup de main, comme pour la Fête de 

l’Oie en faisant des crêpes. Que de souvenirs merveilleux, dans les échanges de groupes folkloriques, 

ou lorsqu’on logeait des Portugais pour le jumelage !! Les moments forts aussi, les Siciliens qui 

avaient gaspillé toutes les denrées, les Polonais qui buvaient à la bouteille et les Portugaises… 

beaucoup se souviendront en lisant ceci… 
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 Aujourd’hui, nous passons nos journées entre les repas du club, de la Commune, à aider, aller sur l’île 

d’Oléron voir nos amis, faire du vélo… Cette année, nous avons fêté nos 60 ans de mariage à 

MADERE !!! S’il vous plaît, en amoureux !!!  La vie nous a donné son lot de bons et mauvais moments, 

comme tous bien sûr, mais toujours ensemble, et c’est cela le principal. Même si Guy nous a fait peur 

il y a peu de temps avec sa santé et qu’il ne peut plus conduire, mais il va mieux ouf ! »  

PS : La Commune de Courcoury a mis à l’honneur Arlette et Guy il y a 4 ans pour leurs investissements 

depuis toutes ces années, espérons pour de longues années encore !! 

********* 

POUR POURSUIVRE NOTRE RENCONTRE AVEC LE COURCOURY  D’AUJOURD’HUI 

NOUS ALLONS CHEZ BERNE. 

 

Là, nous allons rencontrer  Anne-Laure BASSON, 26 ans et Aurélien TRIBOUT, 29 ans, arrivés à 

Courcoury depuis 2011. Anne-Laure et Aurélien se connaissent depuis bien longtemps, elle avait 15 

ans et lui 18. Ils se sont rencontrés par le biais d’amis communs. Originaires de Cognac, ils sont 

arrivés dans le coin grâce au travail d’Aurélien qui dans un premier temps, travaillait à la tonnellerie 

Baron à Les Gonds. Il est maintenant employé à la distillerie de Gémozac. Très vite, leur désir était de 

devenir propriétaires ce, avec du terrain. C’est sur un journal qu’ils ont enfin trouvé la maison du 

bonheur qu’ils ont à présent chez Berne.  Cela pour permettre à Anne-Laure de pouvoir vivre à fond 

sa passion : l’équitation. Elle a donc réussi dans ce domaine, et venant de finir ses études, a le désir 

de créer son entreprise de permanence téléphonique. Aurélien lui, est licencié en football. Ils sont 

déjà investis dans le milieu associatif de la commune, ils ont participé aux jeux inter-villages cette 

année. Anne-Laure a voulu aussi faire partie de la cavalcade de la fête de l’Oie, hélas des problèmes 

de santé l’en ont empêchée. Ils sont étonnés et éblouis par la force de vie de cette commune petite 

mais si active ! Ils aiment la vie à Courcoury, même s’ils déplorent le manque de commerces… 
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VAINE PATURE 
Avant le remembrement, les agriculteurs propriétaires des grandes prairies bordant la Charente, des 

Guigniers, des Tréans, de la Grande Rivière et de Gazillan devaient se conformer aux réglementations 

précises décrétées par la Mairie.    

Mairie de Courcoury, le 10 juin 1920 - Ouverture des fauches 
 

Nous, Maire de la commune de Courcoury ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 1
er

 août 1899, approuvant la délibération du Conseil Général 

maintenant la vaine pâture dans la commune de Courcoury. 

Vu la loi du 5 avril 1884 

Oui, le rapport des commissaires chargés de veiller à la maturité des herbes des prairies sur 

lesquelles existe le droit de vaine pâture, 

Arrêtons : 

Art. 1 La date de l’ouverture des fauches est fixée au 22 juin. Les charrières pourront être fauchées 

la veille. 

Art. II Les propriétaires suivront les voies ordinaires pour sortir les fourrages. 

Art. III Aucun bétail ne pourra être envoyé à la prairie avant que le Maire en ait donné l’autorisation. 

Art. IV Conformément à l’ancien usage local, les moutons n’y pourront être gardés que du 1
er

 

novembre au 1
er

 mars. A partir du 1
er

 février on n’y enverra plus le gros bétail. 

Art. V Le droit de vaine pâture est suspendu pendant la nuit. 

Art. VI Le garde-champêtre est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

---------------------------------------------- 

Les foins étaient fauchés, fanés, mis en bottes liées, relevées pour séchage. Le temps venu, le ballet 

des charrettes tirées par les chevaux, les bœufs, plus tard par les tracteurs prenait place dans les grands 

espaces. Pour le transport, les bottes étaient entassées soigneusement selon des méthodes 

traditionnelles. Il y avait des vrais spécialistes en cette discipline…Les chargements prenaient alors le 

chemin des granges... parfois au grand dam des agriculteurs, quelques bottes se retrouvaient au sol.... 

au moins ça faisait rire les copains …. 

C'est alors que les troupeaux – plus ou moins importants - se répandaient dans les grandes prairies. 

Après la traite du matin, les vaches escortées par les fermières se rendaient dans les prés. C'était 

l'occasion pour les bergères de se rencontrer, d'échanger, de refaire le monde… mais les tricots et 

autres ouvrages manuels étaient au programme. Les enfants aimaient aussi se retrouver, et pour filles 

et garçons, ruraux et vacanciers, les souvenirs sont encore vivaces. 

Le soir venu, chacun reprenait la route vers l'étable pour la traite. Les animaux retrouvaient leurs 

congénères. Selon les habitudes, les grands timbres en pierre placés sur le bord des chemins, 

notamment Chez Fruger, étaient pour les bovins, l'occasion d'une halte pour se désaltérer.  

 

 

 

 

Et les vaches sont bien 

gardées, Prairie des Tréans 

 

Mme Laurence GUIMBARD, 

qui tricote, Jean-Claude et 

Marie-France ses deux 

petits-enfants, avec leur amie 

Marie-Chantal BUREAU 
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Etat Civil 

 
 

Bastien QUILLET le 23 août 2015 

 

 
 
Mlle ROSA Gaëlle et M. ROLLEZ Dominique le 29 août 2015 
 

 
 

Mme PORTEAU Andrée le 4 juillet 2015 
M. BELLAMY Yan le 16 juillet 2015 
M. BENOIS Jean-Claude le 24 août 2015 
Mme BOUTINON Geneviève le 2 septembre 2015 
Mme DUPONT Yvette le 5 novembre 2015 
Mme PULEUX Simone le 15 novembre 2015 
 

 

Michel Boutinon et ses enfants, Laure, Maud et Romain remercient 

chaleureusement toutes les personnes qui leur ont manifesté des marques 

de sympathie à l'occasion du décès de Geneviève. Que ceux qui l'ont 

appréciée se réjouissent de l'avoir connue et la conservent dans leur cœur.  

  

Michel Boutinon 

 

 
 
 

 

 

  

Naissances 

Mariages 

Décès 

 

 

Manuel Assis, 

Nous avons l’immense peine de vous  annoncer le décès de notre 

ami Manuel. 

Un homme généreux, accueillant, dévoué, travailleur qui a 

occupé le poste de Maire de PAMPILHOSA. 

Le Conseil Municipal de COURCOURY présente ses sincères 

condoléances à sa famille. 
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DISTRIBUTION DES PRIX LE 3 JUILLET 2015 

     

     
 

Tradition oblige, la distribution des Prix a eu lieu le 3 juillet 2015 à l’école de Courcoury.  

Monsieur GAUCHER DDEN, conseillers municipaux et personnel étaient rassemblés à cette 

occasion. Tous les élèves des cours de CM1 et CM2 ont reçu un livre faisant état de prix.  

Madame BRUNET, directrice a remis aux écoliers du CM1 un exemplaire du dictionnaire 

« LE PETIT ROBERT ». 

A l’issue de cette petite cérémonie un goûter offert par la Municipalité a été servi à tous les 

participants. 

 

JEUX INTERVILLAGES A CHANIERS LE 4 JUILLET 2015 

 

 

 

 

L’équipe courcouroise des  

Jeux Inter-villages 2015 
Notre mascotte La remise des Prix 
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CEREMONIE DU 14 JUILLET 2015  

 

 

 

Cérémonie au drapeau 

Kim, un enfant de notre village, Chasseur Alpin à VARCES,  qui n'a pas hésité pendant sa 

permission, à venir célébrer ce 14 Juillet avec la population. 

Nous le remercions vivement. 
 

Enoncé des  morts pour la France  
 

Dépôt de gerbe par 

Chloé, Arthur et Samuel 

 

 Rassemblement familial  

 

COURSE CYCLISTE BURIE-SAINTES 
 
 

  

  



 

24 
 

OUVERTURE DE LA 22ème FETE DE L’OIE 

A l’occasion de l’ouverture de la 22
ème

 Fête de l’Oie, le ban et l’arrière-ban ont répondu 

présents à l’invitation municipale : Mme Catherine QUERE, députée, M. Jacky EMON, 

Conseiller Régional, Mme Sylvie MERCIER et Alexandre GRENOT Conseillers 

Départementaux, élus des communes voisines et de la CDA, danseurs de la Pibole, membres 

des associations courcouroises, participants à la Fête.  

Ce fût l’occasion de mettre à l’honneur les bénévoles qui depuis plusieurs années participent 

aux activités et contribuent au succès des manifestations. Nicole et Pascal GELICUS, 

Geneviève et Maurice VILPASTEUR. 

On avait aussi le plaisir de retrouver Manon BUFFARD, Reine de la Fête de l’Oie 2014 

passant le relais à la nouvelle élue Celia VIGNAUD. 

   

 

 

Célia VIGNAUD  

et Manon BUFFARD 
Elus, invités et membres des associations 

 

 

Autre événement, celui de la sortie de : 

 

« COURCOURY, IMAGES D’AUTREFOIS » 
 

édité par Le Passage des Heures à Saint-Savinien. A cette occasion, nous adressons nos plus 

vifs remerciements à toutes les personnes qui ont contribué à la fabrication de ce livre, 

particulièrement par des informations, renseignements et le prêt de photos, de cartes postales 

et documents administratifs. En premier lieu, à M. Eric BIGOT Maire et la Municipalité, à 

Camille à Karine, secrétaires, à toutes les familles AUBOIN, AUDAIRE, BARBRAUD, 

BENOIS, BOISSINOT, BUREAU,CARREE, DREY, JOUSSEAUME, LARDOUX, LUCAS, 

MAYARD, MECHAIN,MORIN, NATIER, PEPIN, PHILIPPE, POUSSARD, RAMBAUD, 

RATEAU, RICHARD, RODRIGUEZ, ROUILLE, RUI, SELOSSE, TARIN, VASSIA et à 

toutes les personnes qui de près ou de loin ont apporté leurs encouragements. Depuis sa 

parution, le livre est disponible à la Mairie de Courcoury, au restaurant l’Amarillys, dans les 

librairies, supermarchés et commerces des communes voisines. 
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LA FLAVESCENCE DOREE 

 

Les stratégies de lutte contre la flavescence dorée de la vigne sont 

bien définies : prospection des ceps malades pour arrachage et 

contrôle de l’insecte vecteur. 

 

le 27 août dernier,  7 viticulteurs de Courcoury, accompagnés du 

référent  municipal et de 2 élus ont prospecté les vignobles  de notre 

commune. Autant dire que la flavescence dorée a été « scrutée » sur 

notre territoire sous la houlette de l’animatrice de la Chambre 

d’Agriculture de la Charente-Maritime. 

 

ACCUEIL DES SENATEURS 

Le 29 août dernier, les élus de Courcoury ont reçu les 

Sénateurs Mme Corinne IMBERT et M. Daniel LAURENT. 

C'était un de leur engagement de campagne. A la rencontre du 

Maire et des Conseillers Municipaux, ils ont eu le plaisir 

d'échanger, de débattre des situations locale et nationale : 

Baisse des dotations aux communes - la loi NOTRE - le 

redécoupage des cantons - les nouvelles régions - 

l'accessibilité etc... et bien sûr les projets communaux tels que 

l'aménagement du Centre Bourg et le réaménagement de la 

place de l'Eglise !  
 

TROISIEME JOURNEE DE LA SEUGNE/CDA 

Ces journées avaient été coordonnées par Jean-Marie QUILLET chargé de mission Charente et 

Seugne, Natura 2000, la LPO, NATURE ENVIRONNEMENT 17 et autres associations. 

 

vendredi 4 septembre 

 

Plus de 80 personnes se sont retrouvées à la Maison de la Seugne pour assister à la projection du film 

« Le Marais de l’Anglade ». Dans l’assistance de nombreuses questions ont été posées notamment à 

Emmanuelle CHAMPION. En charge de Natura 2000 qui depuis de nombreuses années, elle participe 

à l’identification des propriétaires de parcelles et le cas échéant au défrichage et à la conservation de 

ce marais. Elle a largement évoqué les caractéristiques de la flore qui se développe en ce lieu et 

l’intérêt de l’entretien des parcelles. La rouche (nom vernaculaire de la marisque) particulièrement 

prolifique devient envahissante et sa croissance doit être maîtrisée. Dans ce terrain on y trouve 

également la bourdaine, petit arbuste à fleurs bleues qui se développe dans les marais abandonnés. 

Plante tinctoriale, elle produit une teinture de qualité aux nuances d’ocre. Emmanuelle CHAMPION a 

présenté au public diverses utilisations vestimentaires ou décoratives. 

 

  
Echange avec la population 
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Présentation par E. Champion des textiles teints avec la bourdaine 

 

samedi 5 septembre 2015 

 

Les belles conditions météorologiques ont permis aux amateurs de nature de profiter 

d’activités variées : bicyclette, marche, visites guidées des marais en calèche, incursion dans 

le Marais de l’Anglade. A l’intention des jeunes enfants, la Fédération de Pêche avait organisé 

une pêche minutieuse pour identification des larves et autres alevins croissant aux Prades dans 

l’Etier du Moulin Neuf.  

Joyeuses agapes pour nombre de familles. Le pique-nique tiré du sac a donné aux participants 

l’occasion de  se retrouver et partager la gastronomie maison. 

Très beau succès de la balade en canoë notamment sur les étiers qui avaient déjà dégagés des  

embâcles et autres branches entravant les cours d’eau. 

 

  
Prairie de la Grande-Rivière : 

Au milieu des pâturages 

 

Tonne de chasse de Claude BOISSINOT 

 

  
Joyeux pique-nique à Courcoury Débarquement aux Ytropes 
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INVENTAIRE DU PATRIMOINE PAR LA REGION POITOU-CHARENTES 

 

Lors de sa visite de Courcoury, Madame Pascale MOISDON-POUVREAU pour le compte de 

la Région Poitou-Charentes a parcouru villages et hameaux de Courcoury afin de réaliser 

l’inventaire extérieur et intérieur du patrimoine local (éléments remarquables et petit 

patrimoine, notamment puits, cheminées, potagers…). Les datations relevées sur nombre de 

constructions ont apporté autant de renseignements sur les grandes périodes de 

développement de la commune.  

Elle tient à remercier vivement les personnes qui ont collaboré à cet inventaire en lui 

apportant les informations intéressantes qui ont enrichi sa prospection. 

 

  

Belles façades décorées 
 

décor sculpté 
 

Chambranle décoré avec date 
 

  

  

Epis de faîtage 
 

Impostes 
 

 

 

Pierre d’évier et cassote 
Installation lessive à l’ancienne  

Bujhour et baignoire enfant 
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Moulin 

 
Graffitis 

 
Pigeonnier 

 

   

Escalier extérieur 
 

Borne de pierre de village 
 

Margelle de puits  taillée dans 
une colonne cannelée 

 

   
Antéfixe, ornement de faîtage 

de toit 
Cheminées décorées 
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INAUGURATION DE LA 1ERE FETE DE L’ANE 

 

Le 20 septembre a eu lieu la Fête de l’Ane à 
Courcoury en présence des élus de la commune qui 
ont solennellement procédé à l’inauguration. 
Au cours de cette journée, de multiples activités ont 
comblé le public venu nombreux. 
Félicitations à Gaëlle pour cette 1ère manifestation 
des Oreilles Rouffiacaises. 

 

NETTOYONS LA NATURE 26 SEPTEMBRE 2015  

  
Formation des équipes devant la Mairie Qui a oublié son aspirateur dans le fossé ?? 

  
Mission accomplie, on ramasse la troupe Après l’effort, le réconfort 

 

Comme les années passées, à Courcoury, à la suite de l’appel de la Municipalité, une vingtaine de 

volontaires se sont retrouvés à la Mairie pour la mission annuelle de nettoyer la nature. Equipés de 

sacs-poubelles, gants et dossards aux couleurs des centres Leclerc qui avaient patronné cette action, 

jeunes et moins jeunes répartis en équipes se sont activés à la tâche du ramassage des détritus laissés 

par promeneurs, pêcheurs, chasseurs et autres personnes indélicates sur les rives de la Charente et de la 

Seugne entre Gâtebourse et les Vallades. Il est 

navrant de constater que, malgré les 

avertissements, tontes et branchages et autres 

détritus indésirables continuent à être déversés 

avec délivres et matériaux de construction. 

Le petit groupe des jeunes : Théo, Victoire, 

Samuel, Chloé, et Cléo collégienne venue des 

Gonds, s’est particulièrement distingué en 

investissant courageusement bois et fourrés pour 

récupérer bouteilles, canettes et autres récipients de 

toutes sortes.  

L’opération s’est achevée par un goûter offert par la Municipalité. 
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OCTOBRE ROSE 2015 

 

Cancer du sein : 

le dépistage est 

votre meilleure 

protection 

 
 

FORMATION DES BENEVOLES DU 7   NOVEMBRE 2015 
 

 

La Municipalité, avec le soutien de la Cour’Oie, a organisé 

le samedi 7 novembre une formation pour les bénévoles des 

associations de la commune sur le thème « la responsabilité 

juridique des dirigeants associatifs ». Une trentaine de 

personnes ont répondu présent. Cette journée d’échanges a 

apporté des réponses à certaines questions. La loi de 1901 a 

été expliquée à tous. 

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2015 

  
Dépôt de gerbe par Quentin,Théo, Colline  Conseillers municipaux rassemblés 

  
Recueillement Agapes 

 

Parti de la Mairie, le défilé était mené par M. Claude BOISSINOT, portant le drapeau des 

anciens combattants. Une quarantaine de personnes se sont retrouvées au Monument aux 

Morts afin de commémorer l’Armistice. La cérémonie orchestrée par M. Eric BIGOT Maire, 

s’est déroulée selon le protocole. Le dépôt de gerbe selon la coutume a été effectué par 

Quentin, Colline et Théo.  
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PREMIER CONCOURS PHOTOS A COURCOURY : « UNE PHOTO POUR LE TELETHON » 
 

 
Lauréats et Organisateurs                  Partenaires (jury du concours)  

 

Dans le cadre du marché de Noël, à l’initiative de Francis BERRY, correspondant Sud-Ouest de notre 

commune, l’Amicale des lecteurs de la bibliothèque a organisé un concours photos au profit du 

téléthon. Le thème retenu était la « Charente et la Seugne à Courcoury ». 
 

Nous remercions tous ceux qui ont participé à ce concours et soulignons la qualité des vingt  

photographies proposées. Ils ont su par leurs clichés nous rappeler que les habitants de Courcoury sont 

des hommes et des femmes du « fleuve ». 
 

Nous remercions aussi les partenaires, photographes professionnels, qui ont participé au jury et aux 

lots récompensant les lauréats :  
 

« DS Souchon » / « Images Photo Saintes » / « Photostore » / « Francis Foto Studio » 
 

 

 

Une centaine de personnes ont participé au prix du public qui a été 

attribué à M. René Boulanger pour son cliché intitulé « l’Ane » 

 

 

Le prix de la meilleure photo noir et blanc a été attribué par un jury de 

professionnels à M. Claude Boissinot pour son cliché « Blanche Neige 

aux Prades » 

 

 

Le prix de la meilleure photo couleur a été attribué par un jury de 

professionnels à Mme Claude Boulanger pour son cliché « Racines » 

 

 

 

 

Le prix de la meilleure photo jeune n’a pu départager la 

sœur et le frère : Aurélie et Mathieu Daudet pour leurs 

clichés : «  reflet de la Charente » et « au fil de la Seugne » 

 
Les photographies non vendues sont à la bibliothèque : à voir et à acheter 
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La vie de la bibliothèque municipale de Courcoury 

 
 

 
 

« Si vous possédez une bibliothèque et un jardin, 
vous avez tout ce qu’il vous faut » 

 

La bibliothèque de Courcoury est un service municipal gratuit qui met à votre disposition plus de mille 
ouvrages pour adultes, enfants et des CD audio. 
 

Rappel des conditions de prêt : 
 

- pour les adultes 3 ouvrages pour un mois 
- pour les enfants 4 ouvrages pour un mois 

 

Pour permettre un choix optimum à chaque lecteur, merci de respecter ces conditions 
 

Vous y serez accueilli et conseillé par les bénévoles regroupés au sein de l’Amicale des lecteurs. 
    

Horaires d’ouverture 

 Mercredi 16h -18h 

Jeudi 16h -18h 

Samedi 10h -12h 
 

Une offre de lecture renouvelée  
 

 le passage du bibliobus de la Bibliothèque Départementale de Prêts début septembre nous a 
permis de changer une part importante des ouvrages. 
 

 grâce à la subvention municipale  nous avons pu compléter notre fonds  propre.   
 

Nous vous rappelons 
 

 le Service Livraison Express Mensuel mis en place par la Bibliothèque Départementale de Prêts 
vous permet tous les mois d’obtenir des ouvrages à la demande auprès de votre bibliothèque. 
 

 vous pouvez consulter par internet le catalogue des ouvrages disponibles à la Bibliothèque 
départementale de prêts  et réserver les ouvrages choisis à la bibliothèque de Courcoury. 
 

 

« Renée : un grand merci » 
 

Renée Cornet a quitté cet été notre commune pour 
rejoindre Luxeuil les Bains. Elle avait été depuis 2009 
une des chevilles ouvrières de la bibliothèque.  Pour 
le temps donné sans compter à la mise en place et 
au bon fonctionnement de notre bibliothèque, au nom 
de tous les lecteurs qui pendant plusieurs années ont 
apprécié sa gentillesse, nous la remercions et lui 
adressons tous nos vœux pour sa nouvelle vie. Nous 
n’en doutons pas, elle saura trouver une nouvelle 
bibliothèque pour donner libre cours à sa passion des 
livres. 
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« La Foire aux livres à Courcoury » 
 

Une centaine de personnes ont pu acquérir pour un prix modique de nombreux ouvrages. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le dimanche 27 septembre dans la salle associative René Guillot en partenariat avec la médiathèque 
de Les Gonds , nous avons organisé notre première foire aux livres . Grâce à de nombreux donateurs 
que nous remercions nous avons pu devenir l’espace d’une journée des « passeurs de livres ».  
 

« Les bébés lecteurs » 
 

Une lecture de contes faisant rêver petits et plus grands ! 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
Une fois par mois la bibliothèque organise le mercredi matin une séance de lecture pour les petits. 

 

La date vous est communiquée par le Flash Info de la commune et à la bibliothèque. 
 

« L’école à la bibliothèque » 
 

La bibliothèque accueille les enfants de l’école une fois par mois pour un prêt de livres. 
 
 

« Spectacle du 13 février 2016» 
 

Le spectacle que vous nous proposions le samedi 14 novembre a été annulé et est reporté au samedi 
13 février 2016. 
 

En accord avec les artistes qui devaient se produire nous avons pris cette décision par respect pour 
les victimes des attentats du 13 novembre. Dans cette période de deuil national il ne semblait pas 
opportun de maintenir cette manifestation.  

 

Nous présentons nos excuses à ceux qui n’ont pas eu l’information à temps. 



 

34 
 

 

Mais retenez la date du 13 février et venez partager avec nous une belle soirée de la Saint Valentin 
 

 

  

« Une amicale pensée » 
 

Geneviève Boutinon était une passionnée de littérature et de poésie. Elle nous a soudainement 
quittés en septembre. 
 

Nous ne l’oublierons pas et saurons nous souvenir à chaque Printemps des poètes de son sourire de 
mars 2015 
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L’école de Courcoury et le Regroupement Pédagogique 
Intercommunal 

 

La compétence éducation – enfance – jeunesse de la CDA de Saintes permet en 
mutualisant les moyens d’assurer un service de qualité aux enfants de notre 
commune. Elle prend en charge le matériel pédagogique, les activités périscolaires 
et la restauration. Les bâtiments restent à la charge de la commune. 
  

La rentrée en septembre 2015 
 

 
 

 

  
 

Grâce à la mobilisation des familles et des élus, la classe supprimée au sein du RPI 
Courcoury – Les Gonds en juin, a pu après comptage des élèves à la rentrée être 
rétablie. 
 

La structure pédagogique du RPI comprend  9 classes pour 8 niveaux ce qui a 
permis de réduire l’effectif de chaque classe.  
 

Structure pédagogique Courcoury – Les Gonds 
une classe PS / MS : 26 élèves,  Mme Sylvie Pichot 
une classe PS /GS : 26 élèves,  Mme Sophie Perrier 
 une classe GS / MS : 25 élèves,  Mme Enaud Lighezzolo 
 une classe GS / CP : 20 élèves, Mme Audrey Picard 
une classe CP : 19 élèves,  Mme Patricia Guerineau 
une classe CE1 : 28 élèves,  Mme Laetitia Bernard 
une classe CE2 : 26 élèves,  M Remy Lecouvey 
une classe CM1 : 26 élèves,  Mme Martine Sandeau et Mme Charline Praud 
 une classe CM2 :24 élèves,  Mme Frédérique Brunet 

  



 

36 
 

Effectifs à la  rentrée 2015 
Section Courcoury Les Gonds Extérieur Total 

PS 10 20 2 32 

MS 6 15 3 24 

GS 10 18 4 32 

Total maternelle 26 53 9 88 

CP 9 16 2 27 

CE 1 8 17 3 28 

CE 2 6 17 3 26 

CM 1 12 14 0 26 

CM 2 4 20 0 24 

Total élémentaire 39 84 8 131 

Total primaire 65 137 17 219 

Soit 50 élèves sur le site scolaire de Courcoury et 169 sur Les Gonds 
 

L’équipe enseignante sur Courcoury 

Mme Brunet Mme Sandeau Mme Praud 
Directrice de l’école Classe de CM1 Classe de CM1 

Classe de CM2 mardi / mercredi /jeudi / vendredi lundi 

  
 

 

Les Renardeaux : un accueil périscolaire renouvelé 
 

L’école de Courcoury dispose d’un accueil périscolaire  ouvert le matin à 7h30 et le 
soir jusqu’à 19h. 
Une nouvelle directrice Deux animatrices 

Nelly Gaurichon Nikita Glénisson Isabelle Joguet 

   
 

L’équipe périscolaire, personnel de la CDA de Saintes, a en charge : 
 

 l’organisation des TAP (temps d’activités péri- éducatifs) pendant la pause 
méridienne 
 

Au premier trimestre les élèves ont pu choisir parmi les activités suivantes : 
 

 le  tchoukball (sport de ballon) 
 initiation au langage des signes 
 des jeux autour de la nature  
 fabrication de personnages en Paper Toy 
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Ces activités sont prises en charge par des animateurs extérieurs délégués par la 
CDA de Saintes. 
 

 l’animation d’activités le matin et en fin d’après-midi 
 

Cette année le thème choisi est « Le voyage autour du monde ». 
Après la décoration du planisphère, les enfants ont commencé à fabriquer leur globe 
trotteur et leur moyen de transport, pour débuter leur voyage.  
 

C'est parti pour une année de découverte. 
 

 

                                                                                                                        
 

  

Le service  restauration à Courcoury 
 

A Courcoury la restauration scolaire est assurée par Mme Corine 

Meyer, salariée de la CDA de Saintes .Les menus sont élaborés 

par un groupe de travail regroupant les cuisinières des écoles de 

la CDA de Saintes sous le contrôle d’une diététicienne Mme 

Chevallier du service éducation.    

Pendant le repas les élèves sont encadrés par Nelly 
Gaurichon et Isabelle Joguet. 

 
Pour tous renseignements complémentaires concernant le fonctionnement de 
l’école, vous pouvez consulter le site internet de la commune.  
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Un Relais d’Assistants Maternels : un nouveau service CDA 
 

Depuis le mois de septembre la CDA de Saintes a mis en place deux RAM : RAM 
Ouest dont dépend notre commune et RAM Est 
 

Qu’est qu’un RAM ?  
Il s’agit d’un service gratuit d’information et d’animation 
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 
 

 

ACCA  

Président : Frédéric DROUILLARD     06 81 71 65 46 
 

AMICALE DES LECTEURS DE LA BIBLIOTHEQUE 

Président : Jean-Marc KELLER      06 74 39 74 49 
 

CALAS 

  Présidente : Karine LE HOANG      05 46 91 42 41 
 

COMITE DE JUMELAGE  

Présidente : Françoise BARBAUD     06 76 84 19 16 
 

COORDINATION TELETHON DE CHARENTE-MARITIME  
  Maison de la Seugne : M.CABANEL     05 46 91 96 25 

         06 84 54 29 93  

CORCOSSE AMITIE  

Présidente : Annette TRIPOTEAUD     05 46 91 16 92 
 

COURCOUROISE DE SONORISATION ET D’ECLAIRAGE  

Président : David JOUSSELIN      06 27 14 34 75 
 

COUR’OIE  

Président : Didier MECHAIN      05 46 91 08 70  

Contact Chorale : Anny BRUNG      05 46 91 03 94 

Atelier créatif du mercredi : Mme RUI     05 46 91 00 57 
 

CUISINES ET PARTAGES 

Président : Haï LE HOANG      05 46 91 42 41 

 

DELEGATION DE L’AFM DE CHARENTE-MARITIME 

Déléguée : Claudine DARANLOT      05 46 96 90 37 

06 62 80 51 39

    

PARENTS D’ELEVES COURCOURY/LES GONDS  

Présidente : Isabelle METEAU       06 47 17 19 68 
 

PIBOLE SAINTONGEAISE  

Président : Jean-Louis MECHAIN      06 77 99 27 04 
 

SOCIETE DES FETES  

Président : Robert BIGOT       06 26 02 85 58  
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Cuisines et Partages 
 

 

 

 

Nous avons découvert comme recettes  

ce deuxième semestre :  

 

Août : paëlla de Jean Michel 

 

Octobre : repas des Chti’s hommes 

Préparé par les hommes pour les dames  

 

Décembre : un excellent repas de Noël 

avec une recette de notre dessert de 

Noël à découvrir ! 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Tiramisu à l’ananas façon Laurence 
 
Temps préparation : 30 mn 
Temps de repos : environ 2 h 
 
Ingrédients pour 8 personnes 
 

 20 biscuits à la cuiller ou boudoirs 

 250 g de mascarpone 

 1 boîte d’ananas au sirop ou frais 

 2 œufs 

 2 c. à soupe de sucre 

 Vermicelles au chocolat ou pralin 
 
Disposez 1 ou 2 biscuits (coupés ou non) dans le fond de 8 verrines. 
Déposer par-dessus l’ananas coupé en petits morceaux et arrosez d’un peu de jus d’ananas (1 c. à 
soupe par verrine) 
Séparez les blancs des jaunes d’œufs 
 
Dans un saladier, mélangez le mascarpone, le sucre et les jaunes d’œufs 
Montez les blancs d’œufs en neige ferme et rajoutez-les délicatement au mélange précédent 
Couvrez les biscuits et l’ananas avec la crème mascarpone 
 
Placez au frais au moins 2h 
Parsemez chaque verrine de vermicelles au chocolat ou pralin au moment de servir 
 
Vous pouvez aussi :  
Déposez au fond de chaque verrine une couche de coulis de framboise 
Ajoutez de la poudre de noix de coco au moment de servir  
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CORCOSSE AMITIE 
 

 

Nous comptons à ce jour plus d’une centaine d’adhérents au sein du club 

Les rencontres ont toujours lieu les premier et troisième jeudis de chaque mois de 14 H 00 à 

17 H 30, belote et divers jeux de société, pétanque quand la météo le permet, deux goûters 

sont servis dans le courant de l’après-midi. Venez nombreux partager ces instants de 

convivialité. 

Bilan des activités du 2ème semestre 2015 

Le 19 septembre : Sortie en Vendée, visite des salines aux Sables d’Olonne. Plus de 40 

personnes ont participé à ce voyage en car. 

Le 15 octobre : Repas détente, dans la salle des fêtes de COURCOURY. 52 personnes ont 

passé un excellent après-midi dans la bonne humeur. Un grand MERCI aux bénévoles du club 

pour leur participation à la mise en place de ce repas et pour le service. 

Le 30 octobre : Journée Chasse des Aînés. 9 chasseurs et 31 personnes au repas du midi. 

Le 20 novembre : Journée Chasse des Aînés.  21 chasseurs et 53 personnes au repas du midi. 

Le 08 novembre : Repas d’Automne. Au Restaurant l’Amaryllis, 23 personnes. 

Le 13 décembre : Repas de fin d’année inter générationnel, organisé par le CCAS, le Club 

Corcosse Amitié et la Municipalité, 90 personnes. 

  

  
Photos de la sortie en Vendée 
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Le 17 janvier 2016 aura lieu 

ASSEMBLEE GENERALE DU CLUB 

« CORCOSSE AMITIE » 

à partir de 14 H 00 à la Maison de la Seugne, paiement des cotisations et nouvelles 

adhésions 2016. 

Après l’Assemblée Générale nous partagerons la Galette des Rois. 

Nous vous souhaitons de passer d’Excellentes Fêtes de Fin d’Année 

  
Repas à la Salle des Fêtes 

  
___________________________________________________________________________________________________________ 

 

COURCOURY ASSOCIATION LOISIRS ACCUEIL ET SPORT 
 

Vous propose : 
 
En partenariat avec l’Élan SAINTAIS 
 

 

 

 
 

 

 

L’adhésion donne également la possibilité d’avoir accès à tous les cours proposés par 

l’ELAN SAINTAIS : gym, musculation, yoga, natation, rando, VTT sur différents sites : 

G.Coudret, les Boiffiers, Ecurat, St-Georges, Varzay.   

 

Lundi 20h-21h               salle des fêtes 

Mercredi 19h-20h          de Courcoury 
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    LA SOCIETE DES FETES ? 

                         QU’EST-CE QUE C’EST ? 

 
UN GROUPE DE BENEVOLES ACTIFS ET MOTIVES QUI 

OEUVRENT  TOUTE L’ANNEE  A VOUS PREPARER  PLEIN DE 

DIVERTISSEMENTS !!!  LESQUELS  DIREZ-VOUS ??  
 

- Le 4 juillet 2015 nous avons participé aux jeux inter-villages organisés par la commune de 

Chaniers. Vous étiez nombreux au rendez-vous, merveilleux moments d’échanges 

intercommunaux, de la joie, des rires, que du bonheur …                                                                               

- Le 24 octobre 2015, a eu lieu notre concours de belote, tellement de participants qu’il a 

fallu rajouter des tables !! 

 

2016 approche à grands pas et bien sûr nous vous avons concocté un super programme :                                                                                                          

- Le 27 février aura lieu le prochain concours de belote. Espérons toujours autant de 

participants!!! Et comme en plus les crêpes sont toujours aussi savoureuses … 

- Le 19 mars, un repas à thème, préparé par notre restaurateur M. Guillaud. 

- Le  1er mai, tout comme le muguet, il arrivera le brin d’aillet !! 

- Le 11 juin ce sera le tour de notre célèbre moules-frites, à manger à volonté et plein de 

gaîté !!  

 

Bien sûr il y aura encore d’autres instants de convivialité, mais nous en reparlerons …  

Nous en profitons pour vous redire que nous louons de la vaisselle pour vos diverses 

occasions, ainsi qu’un lave-vaisselle dans la salle des fêtes.  

 

Pour tous renseignements, téléphonez à Robert Bigot : 06 26 02 85 58. 

C’est toujours avec l’envie de vous voir nombreux partager nos manifestations, que nous   

venons vous souhaiter : BONNES FETES DE FIN D’ANNEE !!!!! 

 

 
Epreuve nautique des jeux inter villages : 
l’équipe de Courcoury en pleine action ! 

 Concours de Belote d’octobre 2015 
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ACTUALITES   DU COMITE 

DE JUMELAGE 
 
 

Le Portugal : multiples splendeurs de la terre et des flots 

Dieu créa la terre et l’homme fit le porto ! 

Pour beaucoup les plis du fleuve douro recèlent l’âme profonde du Portugal. Ce qui fait écrire 

au poète Joao de Araujo Correia : « il y a des monts qui ne cessent de grandir, des vignes que 

personne ne peut compter, des oliviers qui vivent en prières et un fleuve qui ne cesse de 

couler ! ». Sa situation au bord de l’Atlantique a appris au Portugal à écouter la mer, comme 

s’il s’agissait d’une amie de longue date. C’est toujours autour de la mer que sont les activités 

des Portugais : c’est un peuple de pêcheurs ! 

 

Le nom du pays « Portugal » dérive du nom d’une ville située dans l’estuaire du Douro. Les 

Romains l’appelèrent Portus-Calle et c’est aujourd’hui la deuxième ville du pays : Porto ! 

Du nord au sud sur environ 500 kms, le Portugal aligne des paysages changeants : sévères et 

montagneux dans la région de Tras Os Montes, ils se déploient en vastes plaines aux étés 

torrides dans l’Alentejo avant de s’achever sur les hautes falaises de l’Algarve que battent les 

vagues de l’Atlantique. Toute la côte offre des plages sans fin, de petites baies enfouies entre 

les rochers, d’immenses étendues de sable blanc et fin que la transparence de la mer rend plus 

clair.  Pour faire une belle excursion, on peut partir en barque de Lagos Sagres et aller voir 

l’écume de la mer entre les rochers découpés comme des dentelles, les criques petites et 

protégées du vent et des tumulus où se joue la lumière ! Une promenade inoubliable et 

obligatoire…  
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Lagos Sagres 

 

Par son nom, Sagres évoque un passé d’immortalité dans ses rochers ! L’école d’« Henri le 

navigateur » et les rayons du soleil se reflètent sur les écueils. Le manque d’ombre et les 

corbeaux voletant dans l’air nous rappellent les quatre corbeaux accompagnant le corps de 

São Vicente jusque dans les eaux du Tage à Lisbonne ! 

De loin, des sons montent jusqu’à la forteresse, figée dans son immobilité : ils proviennent de 

l’Algarve qui a baissé les bras devant l’invasion des touristes et ses plages noires de monde 

pendant l’été ! Près de là, Lagos nous offre ses plages immenses et la belle « Igreja » de Santo 

Antonio, l’intérieur finement doré et sculpté. On y trouve également la « praça republica » et 

les arcades du « mercado dos escaves » (marché aux esclaves). 

Vers l’intérieur, on trouve Aljezur entourée de prairies verdoyantes et le mystérieux profil des 

ruines de son château. La ville compte d’innombrables ports pour de merveilleuses 

promenades vers la côte. On peut contempler les plages du haut de belvédères comme ceux de 

Penedo Da Agulba, Ponta Da Rocha, Penduradeiro et Ponta Da Atalaia (ce dernier est tourné 

vers une petite île surmontée d’une ancienne forteresse. 

Praia Da Rocha et Portimão 

 

Certains quartiers de Portimão nous entraînent dans l’époque des Carthaginois errant le long 

de l’Atlantique au-delà du bassin méditerranéen d’où ils provenaient.  Portimão s’appelait 
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alors « Porthus Hannibalis ». Nous y découvrons aussi le passage des Maures grâce aux 

façades des maisons dans les quartiers résidentiels où les balustrades en porcelaine, les 

azulejos et les ornements abondent. Les chalutiers à moteur qui déchargent leurs 

marchandises animent le fond de l’estuaire ! 

Au loin, Ferragudo est pleine de silence et de tranquillité. L’une de ses plages les plus 

célèbres du Portugal est très près de la ville et porte le nom de Praia Da Rocha (plage du 

rocher). Certaines vieilles maisons qui sont agrippées au sommet des falaises remontent au 

début du siècle quand le tourisme était limité à Lisbonne et à Estoril et que l’Algarve était 

« réservée » à ceux qui osaient aller plus loin ! Ces maisons sont aujourd’hui « humiliées » 

face aux nombreux villages de vacances qui se multiplient à très grande vitesse…  La ville 

reste un site reposant et les terrasses proches de la forteresse rafraîchies le soir par une légère 

brise venant de la mer consolident sa réputation ! La place centrale se peuple de petits groupes 

de personnes qui aiment bavarder à la fraîche et les enfants jouent pendant que leurs parents 

évoquent le passé ! 

Si vous avez aimé ce petit voyage dans l’Algarve et s’il vous est possible de réaliser la visite 

de ces lieux, vous serez bien reçus dans un pays agréable et beau ! De plus, les Portugais sont 

chaleureux et se feront un plaisir de vous satisfaire, alors BON VOYAGE !!! 

Vie de l’association 
 

Nous devons vous faire part de deux tristes 

nouvelles, une au Portugal et l’autre à 

Courcoury : la disparition de M. ASSIS que 

beaucoup de Courcourois connaissaient et 

plus près de nous, Yvette DUPONT, dite 

« Vévette ». Merci « Vévette » d’avoir été 

active au sein du Comité de Jumelage dès sa 

création et d’avoir reçu tous nos « voyageurs » 

dans ton logis avec chaleur et amitié… 

Toutes nos condoléances aux familles de ces deux figures importantes du jumelage. 

 
Message de fin 

 

Le Comité de Jumelage se tient à votre disposition pour répondre à vos questions et vous 

invite à vous joindre à nous pour que notre jumelage continue à vivre et nous permette des 

échanges chaleureux entre nos deux peuples ! 

 
Chantal & Alain BOISSINOT 

 
 

BONNE FETES DE FIN D’ANNEE A TOUTES ET TOUS  
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La Cour’Oie 
 

Portfolio 15 Août 2015 
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Portfolio Marché de Noël 2015 
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LE P’TIT ECHO DE LA PIBOLE 

SAINTONGEAISE 

 

Dansons maintenant ! 

 
 

Association Loi 1901 créée en 1973 (groupe folklorique membre de la FAFN – fédération nationale) 

Son siège social : COURCOURY (17100)  

Ses membres : Hommes, femmes, enfants de Courcoury et ses environs sans limite d’âge 

Son objet : perpétuer les arts et traditions populaires de la fin du XIX
e
 s. par le parler, le costume, la 

musique, le chant et la danse 

 

RETOUR SUR LA SAISON ESTIVALE EN IMAGES : 

 

Après un périple au printemps en Provence, les Pibolons ont retrouvé avec plaisir le soleil et 

leur terre de Saintonge. Voici quelques animations en contact direct avec le public qui suit le 

spectacle et partage volontiers, à l’invitation des danseurs de tous âges, quelques danses. 

 
 

 

 
 

A BRAN (17) : le spectacle s’ouvre aux 

spectateurs qui s’initient à la danse 
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Les incontournables : soirée en pays Savinois et Fête de l’Oie à COURCOURY  

 

 

 

 
 

Congrés de la Fédération en octobre : délégation Pibole 

 

 

 

 
 

Pensez aux bonnes résolutions pour 2016 : se donner de l’activité, se cultiver et… 

passer de bons moments. 
 

Une solution est à portée de votre main (ou de vos pieds…) : les danses traditionnelles 

ou faire du sport en retrouvant ses racines. N’hésitez pas à nous rejoindre ! 
 

TRES BONNES FÊTES DE FIN D’ANNEE !  
 

Infos pratiques :  

Tél : 06 77 99 27 04 (Président Jean-Louis MECHAIN) jean-louis.mechain@wanadoo.fr 

Tél. : 05 46 91 04 74 (Directrice Claire BOISSINOT) claire.boissinot@wanadoo.fr 

E-mail (pour nos dates, horaires, lieu de rendez-vous) : lapibole17@laposte.net 

Cotisation annuelle : 6.00 € 

Entraînements : salle R. Guillot (face à la Mairie) à COURCOURY le vendredi ou samedi soir 20 h 45 (se renseigner) 

Qualités requises : bonne humeur et esprit d’équipe   

Notre site : http//www.lapibole.fr 

  

mailto:jean-louis.mechain@wanadoo.fr
mailto:claire.boissinot@wanadoo.fr
mailto:lapibole17@laposte.net
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Courcouroise de 

Sonorisation et d’Eclairage 

 
Vie de l’association : 

 La Courcouroise de Sonorisation et d'Eclairage a participé à Chaniers aux 4èmes 

Jeux Inter villages du 4 juillet dernier. Nous avons assuré la sonorisation et 

l’animation des jeux de cette journée familiale en ce début d’été.  

 

 La Courcouroise de Sonorisation et d'Eclairage a également été présente, 

comme chaque année depuis sa création, lors de la 22ème Fête de l’Oie. Comme 

lors des précédentes éditions, nous avons assuré la sonorisation de la journée 

de foire ainsi qu’une partie de la sonorisation et de l’éclairage lors de la soirée 

du 15. Le bilan de la fête est très positif. Nous profitons de cet article pour 

remercier toutes les personnes qui nous ont aidés durant ces deux journées, 

membres ou non de notre association. Rendez-vous pour la 23ème édition !!! 

 

 La Courcouroise de Sonorisation et d'Eclairage était aussi au Marché de Noël 

du 29 novembre dernier. Nous avons diffusé des musiques de Noël et effectué 

l’animation de cette journée. Là aussi, rendez-vous pour la prochaine édition !!! 

 

 UN GRAND MERCI : par ces quelques lignes nous 

souhaitons remercier nos animateurs habituels 

pour ces Fêtes de plein-air : Mme Chantal 

BOISSINOT et M. Daniel BASCLE !  
 

 

 

BONNES FETES DE FIN D’ANNEE A TOUTES ET TOUS 
 

BONNE ANNEE 2016 
 

A bientôt ! 
 

 

Article rédigé par Alain BOISSINOT et Philippe CHABOT  
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LA PAROISSE 
 
 

NOEL 2015 - Horaires des messes sur l'agglomération de SAINTES 
 

Jeudi 24 décembre 
Cathédrale 18h00 

Chaniers 18h30 

Varzay 19h30 

Les Gonds 20h30 

Abbaye aux Dames 21h30 

Cathédrale 22h00 
 

Vendredi 25 décembre 
Eglise Saint Vivien 11h00 

Abbaye aux Dames 11h15 
 

En cette période de NOEL, fête de la naissance de JESUS, notre église de COURCOURY 

vous accueille avec la Crèche, dans un cadre saintongeais.  

 

****** 

Les prochaines messes dans l'église de COURCOURY auront lieu les dimanches 7 février 

et 1er mai 2016 à 10 h. 

Il est toujours possible de demander l'organisation des mariages ou obsèques dans notre 

église, en s'adressant au presbytère Saint Vivien : 05 46 93 02 92. 

 

A SAINTES, chaque dimanche de l'année, la messe est célébrée à  

 l'Abbaye aux Dames à 10h30 

 la Cathédrale Saint Pierre à 11h. 

 

Le magazine "PASSERELLES", journal chrétien tous publics, est diffusé gratuitement sur 

le Pays Santon. 

 

CONTACTS 
Marie-Brigitte Seugnet (05 46 91 15 97) et Dominique Meunier (05 46 97 38 23) sont 

membres du Conseil Pastoral du secteur de Saintes. 

N'hésitez pas à les joindre pour tout renseignement. 
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EH BEN ASTEUR 

- Mon cher Armand, o rigole pu. I disant qu’la piânète s’réchauffe , mais ol a pas encore  fait 

effet sus la beurg’hoise, quand a s’saque dans les bâlins, on dirait ine icerberg. A met ses 

pieds sus mon vente, o me teurzale jusqu’à la racine des j’veux, « d’la Tour Eiffel, al en 

fait la Tour de Pise !!! 

Mais jh’allons faire des fagots, j’nous réchauffrons d’vant la cheminée et l’vent d’galarne 

pourra buffer, jhe l’ai jhamais vu ben chaud fi d’garce. 

 

- Tu vois Ughène, v’la qu’les potiaux avant des étoiles, ô sent la naû. L’goret engraisse avec 

les patates et l’garouil, jh’passerons Adolf vers le 15 janvier de vie à trépas, 

   
 jh’ferons la sauce de pire, o nous garnira l’jhabot, et quand j’sortions les jambons d’la  

saline, jh’ferons cuire des tranches dans l’fougé sus la grille avec la routie au vin bianc. 

Faudra pas zou dire au soigneur, li qui veut pus que jh’manghe d’la goraille, sutout 

l’gigouris, d’après qu’ol est pas bon pour mes artères. 

Mais Armand, mon cher ami, la nostalgie du passé nous rattrape toujhours. Quand ma 

grand-mère filait en ech’vaux la laine du beurlaû avec son rouet, et l’grand-père avec son 

gai moulin sus la butte où les ailes tourniant et s’écartiant coume ine cossarde sus un 

campagnol. « Ouais mais jh’avons tout vendu », les ch’vaux, les vaches et la beunasse. O 

reste queques souchots peur faire d’la vinasse. Vous créiez pas quand même qu’jh’vas 

cuerver d’soué en pienne métive. 

Jh’goughe pû les pirons, jh’engraisse pû l’goret, o’m’reste qu’ma chatte Opaline et 

le’matou qu jh’avons fait coper pour qu’i courre pus les femelles.  

Depeus que jh’fais pus reun, tout va châ p’tit, je vivote. Le dimanche jh’vas faire ine 

belote.  

Jh’irai ben à la chasse mais mon cheun Tabourâ veut pus m’seguer et jh’voués 

guère d’ine œil, jh’serais foutu d’prende un yève pour ine écureuil, jh’irais ben faire un 

tour de véloce, un cadeau d’mon perain le jhour d’mes noces… 

Alors jh’vas faire un tour au Bois d’Chez Guérin, o’m’fait dau beun aux g’neuilles ;  

M. François m’doune un p’tit d’retraite, ainsi peur jhalousie, les vouésins m’disant : 

«« T’as pas b’soin de CAP peur faire un vieux feignant » Y sont médisants tout’de’même. 

 

Mais à Courcoury, jh’sont quand même beun, jh’gardons nout « independance » jh’sont 

dans ine île où i fait bn vive dans la verdure d’la campagne dau merle siffleur et d’la tourte 

qui roucoule. 

BOUN NAU – BOUNE ANNEE 

PORTEZ-VOUS BEUM MES CHETITS* 

 

 
 

Pierre ROUILLE  
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COMMERÇANTS ET ARTISANS 
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Christine PHILIPPE 

Psychothérapeute – 

Superviseur 

Formatrice en ressources 

humaines et en 

communication 

8, impasse des Fleurs 17100 COURCOURY 

06 80 35 11 27 

chphilippe27@wanadoo.fr 

 

Vend 50 euros un chiot 

épagneul de 5 mois, 

sur Courcoury.  

Tél : 06 99 44 14 29 

mailto:chphilippe27@wanadoo.fr


  

59 

LES PARTENAIRES DU CONCOURS PHOTO DU MARCHE DE NOEL 

 

 
Jorge Luis Canete  

06 44 96 17 36  

 

 

 

 

ZOOM SUR UNE ENTREPRISE 
 

 

SYLVIE CHAUBENIT 

ENTREPRISE DE PEINTURE 

 

 LA QUALITE ARTISANALE 

AU FEMININ 
 

Je suis artisan dans le bâtiment depuis 22 ans dont 11 ans à mon propre compte, autant dire 

que mon professionnalisme est acquis et apprécié par les clients  !! 

Travaillant seule, j’assure vos travaux de revêtements  de sols et murs : papier peint, 

tapisserie, peinture, pose de sols, parquets flottants… 

Vous pouvez également faire appel à mes services pour réaliser vos peintures extérieures de 

façade. 

Mon leitmotiv ? Celui de vous apporter une prestation rigoureuse  !!!  

Bon à savoir : vous pouvez me faire appel pour réaliser des devis demandés par les assureurs 

en cas de dégâts des eaux. 

 

DEVIS GRATUITS - déplacement sur le territoire de la Saintonge Romane 
Adresse : 24 rue de la liberté à Courcoury 

Tel. 05 46 94 11 10 et 06 07 47 11 62 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


